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LAÏCITÉ ET COLLECTIVITÉS (1) 

Liberté religieuse  
et service public
 L’ESSENTIEL

n Religion et service 
Garantie au fonctionnaire par le droit européen et par le droit national, la liberté 
religieuse soulève, en revanche, pour la gestion des personnels, des questions plus 
délicates lorsqu’elle s’exprime dans le cadre du service. 

n Aménagements au principe de neutralité 
Dans le cadre du service, si la liberté de conscience est protégée, la liberté d’ex-
pression religieuse doit être encadrée au nom du principe de neutralité, même si 
des aménagements sont envisageables, à certaines conditions, pour permettre 
l’exercice d’un culte.

I. Protection de la liberté  
de conscience dans la fonction 
publique territoriale
La protection de la liberté de conscience re-
pose sur le principe classique de l’interdiction 
des discriminations dans la gestion de la car-
rière des agents. Elle est assurée par de nom-
breux textes, dont l’alinéa 5 du préambule de 
la Constitution du 27 octobre 1946 auquel 
renvoie le préambule de l’actuelle Constitu-
tion : « Nul ne peut être lésé, dans son travail 
ou son emploi, en raison de ses origines, de ses 
opinions ou de ses croyances », l’article 1er de 
la loi du 9 décembre 1905 affirmant que : « La 
République assure la liberté de conscience ».
L’interdiction de toute discrimination de na-
ture religieuse à l’égard des agents publics 
est affirmée avec force par le statut général 
des fonctionnaires qui énonce : « Aucune dis-
tinction, directe ou indirecte, ne peut être 
faite entre les fonctionnaires en raison de 
leurs opinions politiques, syndicales, philo-
sophiques ou religieuses… » (loi du 13 juillet 
1983, art. 6). L’article 18 de cette loi interdit 
d’ailleurs de mentionner ses opinions dans 
le dossier administratif d’un fonctionnaire, 
pour assurer la non-prise en compte des 

croyances de l’agent dans les diverses mesures 
de gestion de sa carrière. Ces dispositions sont 
applicables aux fonctionnaires, comme aux 
agents non titulaires de la fonction publique 
territoriale, l’article 136 deuxième alinéa de 
la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique ter-
ritoriale y renvoyant expressément.
La jurisprudence administrative a consacré 
la liberté religieuse en tant que liberté fon-
damentale dans le cadre de la procédure de 
« référé-liberté » permettant de demander 
au juge administratif des référés d’ordonner 
toute mesure d’urgence nécessaire à la sau-
vegarde d’une liberté fondamentale atteinte 
par une décision ou une action de l’admi-
nistration (1). 
Une jurisprudence constante juge illégales 
les discriminations subies par des fonction-
naires en raison des croyances qu’ils mani-
festent en dehors de l’exercice de leurs fonc-
tions. Dans son arrêt « Demoiselle Weiss » 

de 1938, le Conseil 
d’Etat censure le re-
fus de titularisation 
d’un agent public : 
une institutrice sta-
giaire, qui avait in-

vité un élève-maître d’une école normale 
d’instituteur à assister à une conférence reli-
gieuse pendant les vacances (2). 
Dans son arrêt « Demoiselle Beis » de 1939, il 
censure l’administration qui avait rejeté une 
candidature à un concours d’enseignant en 
raison du fait que le candidat avait effectué 
ses études dans l’enseignement confession-
nel (3). Avec son arrêt « Demoiselle Pasteau » 
de 1948, il annule le licenciement d’une assis-
tante sociale scolaire fondé sur ses convictions 
religieuses (4). Il annule en 1950 un licencie-
ment similaire fondé sur la fréquentation par 
une institutrice suppléante d’un groupement 
à caractère religieux en dehors de ses heures 
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Il est interdit de men-
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de travail (5). Le Conseil d’Etat annulera, plus 
tard, dans le même esprit, des feuilles de no-
tation faisant allusion aux conséquences fâ-
cheuses de convictions personnelles sur le 
fonctionnement du service (6).
La discrimination, fondée sur des raisons re-
ligieuses, est ainsi clairement prohibée dans la 
carrière des agents publics territoriaux, qu’il 
s’agisse de la titularisation, du recrutement, 
de la notation ou du licenciement.
Le cas du recrutement d’ecclésiastiques dans 
l’administration a évolué. Après avoir jugé 
que l’état ecclésiastique du candidat à un 

concours d’en-
trée dans l’ensei-
gnement public 
avait pu conduire 
à écarter cette 
candidature (7), 
le Conseil d’Etat 
a précisé, dans un 
avis de 1972, que 

la laïcité de l’État et de l’enseignement pu-
blic ainsi que la neutralité du service public 
ne s’opposent cependant pas par eux-mêmes 
à ce que des fonctions au sein de ces services 
soient confiées à des membres du clergé (8).

II. Interdiction de la manifestation 
des croyances religieuses  
dans le cadre du service
Le prosélytisme pendant le service, le fait 
d’arborer des signes religieux, sont interdits 
aux agents dans la mesure où ils constituent 
une violation de la neutralité du service pu-
blic. Selon le Conseil d’Etat (9) : « le prin-
cipe de laïcité fait obstacle à ce que les agents 
disposent dans le cadre du service public 
du droit de manifester leurs croyances reli-
gieuses. Il n’y a pas lieu d’établir une distinc-
tion entre les agents de ce service public se-
lon qu’ils sont ou non chargés de fonctions 
d’enseignement ». Le Conseil d’Etat a précisé 
que les suites à donner à ce manquement, 
notamment sur le plan disciplinaire, doivent 
être appréciées par l’administration sous le 
contrôle du juge, compte tenu de la nature 
et du degré de caractère ostentatoire de ce 
signe, comme des autres circonstances dans 
lesquelles le manquement est constaté.
Une jurisprudence constante approuve la 
sanction par l’autorité administrative de tout 
prosélytisme durant le service. Un agent est 
sanctionné pour avoir remis aux usagers du 

service de La Poste des imprimés à caractère 
religieux dans le cadre de son activité de gui-
chetier (10).
Le port d’un vêtement à caractère religieux 
par un agent public, souvent assimilé à un 
acte de prosélytisme, est également réguliè-
rement sanctionné. Le port d’un voile par 
un agent contractuel durant son service peut 
donner lieu à une procédure disciplinaire 
(11). Le port du voile peut être une faute 
grave justifiant le licenciement d’une femme 
enceinte (12). La Cour européenne de sau-
vegarde des Droits de l’homme a confirmé le 
principe d’interdiction du port de vêtements 
ou signes religieux par des agents publics. 
Elle a été d’avis, notamment, que l’interdic-
tion faite à la requérante de porter le foulard, 
dans le cadre de son activité d’enseignement, 
constituait une mesure « nécessaire dans une 
société démocratique » (13).
Il a été également jugé qu’en faisant appa-
raître son adresse électronique profession-
nelle sur le site de « l’association pour l’uni-
fication du christianisme mondial », un agent 
public contrevient à l’obligation de neutra-
lité, même s’il ne s’est pas « livré à des actes 
de prosélytisme » (14).
Pour définir la sanction applicable, le juge ad-
ministratif estime que l’administration doit 
retenir plusieurs critères : la plus ou moins 
grande visibilité du symbole religieux arboré, 
son caractère ostentatoire, la réitération du 
comportement manifestant la croyance re-
ligieuse malgré des injonctions répétées des 
supérieurs hiérarchiques, la nature des fonc-
tions de l’agent contrevenant (fonctionnaire 

exerçant de hautes 
responsabilités ou 
non, exerçant ou 
non des préro-
gatives de puis-
sance publique, en 
contact ou non avec 
le public, en contact 

ou non avec des usagers vulnérables…). Mais 
l’interdiction du prosélytisme, de l’expres-
sion des croyances ne se conçoit que pen-
dant l’exercice des fonctions. Un maire ne 
peut interdire à ses agents d’exprimer leurs 
croyances en dehors du service. 
On ne peut, toutefois, exclure qu’il puisse être 
interdit à un agent public de faire du prosé-
lytisme religieux en direction des usagers du 
service. Les agents publics restent, en effet, 

soumis à un devoir de réserve qui ne les au-
torise pas, en principe, à tenir des propos, à 
manifester un comportement, susceptibles 
d’avoir un retentissement sur leur service.
Le tribunal administratif de Grenoble, saisi 
du cas d’un maître de l’enseignement privé 

ayant publique-
ment adhéré à une 
communauté prô-
nant la déscolari-
sation des enfants 
pour leur permettre 

de se libérer de la société, approuve la résilia-
tion du contrat du maître en estimant que 
« l’adhésion publique à ces thèmes qui tra-
duisent la volonté de vivre en marge de la 
société, constitue un comportement incom-
patible avec l’exercice des fonctions d’ensei-
gnement, qui ont notamment pour objet de 
permettre l’intégration des enfants dans la 
société » (15). La Cour européenne de sauve-
garde des Droits de l’homme a accepté, pour 
sa part, que la liberté religieuse de fonction-
naires assumant de hautes responsabilités 
puisse être restreinte en ce qui concerne son 
exercice en dehors du service.

III. Aménagements accordés  
pour l’exercice d’un culte
Si la liberté d’expression religieuse des fonc-
tionnaires doit être suspendue durant le 
temps du service, cette règle n’interdit pas 
à l’administration tout aménagement de ce 
temps pour rendre possible l’exercice de cette 
religion. Il n’est pas nécessairement incompa-
tible, en effet, avec les principes du service pu-
blic de s’absenter pour exercer son culte ou de 
modifier les horaires du service dans ce but.
La primauté doit, cependant, pour la juris-
prudence, être systématiquement accordée 
à la continuité et au bon fonctionnement 
du service sur l’exercice d’une liberté indivi-
duelle telle que la liberté religieuse.

À NOTER
La discrimination fondée 
sur des raisons reli-
gieuses est prohibée 
dans la carrière des 
agents publics territo-
riaux,� qu’il s’agisse de la 
titularisation,� du recru-
tement,� de la notation 
ou du licenciement.

À NOTER
Le principe de laïcité fait 
obstacle à ce que les 
agents disposent,� dans 
le cadre du service 
public,� du droit de mani-
fester leurs croyances 
religieuses

À NOTER
Un maire ne peut inter-
dire à ses agents 
d’exprimer leurs 
croyances en dehors  
du service.
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La Commission européenne de sau-
vegarde des Droits de l’homme a d’ailleurs 
considéré que le service public n’est pas tenu 
de s’adapter aux obligations religieuses de ses 
agents (16). Mais il ne peut être porté d’at-
teinte à cette liberté religieuse que motivée 
par les nécessités du service. Aussi, l’adminis-
tration doit-elle tenir compte des demandes 
d’autorisations d’absence et des demandes 
d’aménagements d’horaires que lui soumet-
tent ses agents, pour des raisons d’ordre reli-
gieux et bien veiller à fonder ses refus sur les 
seules nécessités du service.

1. Autorisations d’absence
Le fait que, parmi les fêtes légales qualifiées de 
jours fériés beaucoup aient une origine reli-
gieuse catholique (lundi de Pâques, Ascen-
sion, lundi de Pentecôte, Assomption, Tous-
saint, Noël) avantage les agents de confession 

catholique. C’est 
pour traiter éga-
lement tous les 
agents publics, que 
ceux se réclamant 
d’autres cultes 
peuvent être au-
torisés à s’absenter 

pour un motif religieux. Le principe de ces au-
torisations n’a pas de fondement légal ou ré-
glementaire. Il est posé, depuis une circulaire 
du 23 septembre 1967, renouvelée chaque an-
née par le ministre de la Fonction publique, 
qui communique, à titre d’information, la 
liste des dates des cérémonies religieuses.
Mais ce principe est reconnu par la jurispru-
dence qui permet aux chefs de services, en 
l’absence de textes, d’autoriser des absences 
pour fêtes religieuses à la condition que ces 
autorisations soient compatibles avec les né-
cessités du service (17). Le chef de service 
doit étudier chaque demande lui étant sou-
mise (18). Il commettrait une erreur de droit 
entraînant l’annulation de la décision s’il re-
fusait, par principe, toute autorisation d’ab-
sence pour participer à une fête religieuse 
autre que l’une des fêtes dites légales.
Toute religion, même non listée dans les cir-
culaires, peut donner lieu à autorisation (19). 
La liste des fêtes religieuses données dans les 
circulaires n’a pas un caractère limitatif. La 
liberté de conscience protège les religions 
traditionnelles ou moins institutionnalisées. 
Les fêtes catholiques non fériées peuvent être 

prises en considération (20). Toutefois, l’oc-
troi d’une autorisation d’absence ne consti-
tue pas, pour autant, un droit pour l’agent 
(21). C’est une possibilité ouverte, au titre 
de « la bienveillance » (22), au chef de service. 
Par ailleurs, le refus d’une telle autorisation 
ne peut être fondé que sur un motif tiré « des 
nécessités du fonctionnement normal du ser-
vice », sinon il est entaché d’erreur de droit 
comme l’illustre l’arrêt Henny, mais aussi un 
jugement de première instance (23). Le juge 
administratif n’exerce qu’un contrôle limité 
sur la réalité des nécessités du service invo-
quées à l’appui d’un refus d’autorisation. Le 
juge, qui marque bien là la primauté du bon 
fonctionnement du service ne pouvant être 
subordonné à l’exercice individuel de la li-
berté religieuse des agents, se borne en défi-
nitive à contrôler l’existence d’erreurs mani-
festes d’appréciation.

2. Aménagements d’horaires  
et autres congés
Outre les autorisations d’absence, les collec-
tivités peuvent accorder des aménagements 
d’horaires, pour permettre à leurs agents 
d’exercer leur culte, s’ils n’entrent pas, là aussi, 
en contradiction avec les principes de conti-
nuité du service public et de son bon fonc-
tionnement (24). La logique jurispruden-
tielle fait, ici, primer encore plus nettement la 
défense des principes de fonctionnement du 
service public, la neutralité et la continuité. 
En l’espèce, aux termes de l’arrêt mentionné 
ci-dessus, Madame G. ne pouvait se préva-
loir de son appartenance à l’Eglise adventiste 
du 7e jour pour ne pas assurer son service à 

l’hôpital de Gonesse, le samedi, alors qu’elle 
ne pouvait être remplacée ce jour-là.
Il est aussi jugé que, ne porte pas d’atteinte 
manifestement illégale à la liberté de prati-
quer la confession de son choix, le refus op-
posé à l’agent d’un service public de s’absen-
ter pour lui permettre de fréquenter un lieu 
de culte à des horaires auxquels sa présence 
est nécessaire pour le fonctionnement nor-

mal du service pu-
blic (25). « Le prin-
cipe de liberté de 
conscience (…) et 
le principe d’égalité 
des citoyens devant 
la loi ne sauraient, 
en raison de la laïcité 
de l’Etat, permettre 

aux fonctionnaires de compromettre le bon 
fonctionnement du service public en choi-
sissant des horaires à leur convenance pour 
remplir leurs obligations religieuses » (26). La 
Cour européenne de sauvegarde des Droits de 
l’homme a, pour sa part, rejeté la requête d’un 
instituteur contre une décision lui refusant un 
aménagement d’horaire pour aller à la mos-
quée le vendredi (27). n

n n n

À NOTER
La primauté doit être 
accordée à la continuité 
et au bon fonctionne-
ment du service sur 
l’exercice d’une liberté 
individuelle telle que la 
liberté religieuse.

À NOTER
Les chefs de services 
peuvent autoriser des 
absences pour fêtes  
religieuses à la condition 
que ces autorisations 
soient compatibles  
avec les nécessités  
du service.

Loi du 13 juillet 1983  
portant statut général de la Fonction publique
n Article 6. La liberté d’opinion est garantie aux fonctionnaires. Aucune distinction, 
directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leurs opi-
nions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur 
orientation sexuelle, de leur âge, de leur patronyme, de leur état de santé, de leur 
apparence physique, de leur handicap ou de leur appartenance ou de leur non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race (...).
n Article 18. Le dossier du fonctionnaire doit comporter toutes les pièces intéres-
sant la situation administrative de l’intéressé, enregistrées, numérotées et classées 
sans discontinuité. Il ne peut être fait état dans le dossier d’un fonctionnaire, de 
même que dans tout document administratif, des opinions ou des activités poli-
tiques, syndicales, religieuses ou philosophiques de l’intéressé (...).
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(26) TA Fort-de-France 19 juin 1976, C., Lebon p. 653.
(27) CEDH 12 mars 1981.


